
Compte rendu du Conseil d’Administration du 4/10/2018 
 
 
Présents:  E. Alemany, S. Berthier, A. Combey, F. Degiuli, , M. Robin, A. Ropert,  

P. Saguet, J. L. Vigne 
Absents :   C. Arsenne, J. M. Grillot, C. Guy, S. Le Gorrec 
Secrétaire de séance : A. Ropert 
 
Les membres du Conseil d’Administration procèdent à l’élection du Bureau Exécutif. Les candidats 
aux différents postes sont élus (ou réélus) à l’unanimité. 
 Présidente :  Edith Alemany 
 Vice-président : Pierre Saguet 
 Trésorier :  Séraphin Berthier 
 Secrétaire Générale : Annick Ropert 
Jean-Louis Vigne assurera le rôle de vice-trésorier auprès de Séraphin Berthier. 
 
S. Berthier prend la parole pour expliquer qu’au niveau financier, l’actif de 68000 € se compose 
pour une grande partie des parts de la SCI (40000 €) qui rapportent 2000 € tous les ans et qu’il faut 
donc conserver. Donc une somme inférieure à 20000 € pourrait être disponible pour des 
investissements potentiels. Pour compenser les 2500 € de déficit annuel, plusieurs pistes peuvent 
être suivies: 

Augmentation des tarifs (à voir ceux des autres clubs pour rester compétitifs) 
Réaménagement ou suppression des points cadeau  

Une piste qu’il faut peut-être explorer est la demande d’une subvention de la mairie de Meylan. A. 
Ropert explique qu’il faut remplir un formulaire détaillé et que la date limite de dépôt pour cette 
année est passée. 
 
P. Saguet explique aussi qu’il compte s’investir dans l’école de bridge. De la publicité via par 
exemple le forum des associations de Meylan est indispensable. 
 
Une réunion du C.A. pour discuter de ces problèmes et définir les tâches des différents membres 
devrait être organisée prochainement. En ce qui concerne le choix du jour de la semaine, le 
vendredi après le tournoi recueille le consensus des participants. 
 
La séance est close à 19 h 15. 
 


